
BANQUE EUROPEENNE D'INVESTISSEMENT Le 31 janvier 1966 

Direction des Affaires Généra les 

NOTE AU COMITE DE DIRECTION 

Entre t ien du 27 janvier 1966 avec M. REICHLING 
Direc teur Général CECA (Relations Ex té r i eu re s ) et 
P r é s iden t du Comité de Coordination pour l ' i ns ta l l a 
tion des Institutions Communauta i res â Luxembourg. 

Ass i s ta i t à l ' en t re t ien : M. De Muyser 
du Minis tè re des Affaires E t r a n g è r e s luxembourgeois , 

Comme convenu et profitant d 'une réunion des Chefs d 'adminis t ra t ion des 
Communautés i Luxembourg, j ' a i eu l 'occasion d 'avoir une p r e m i è r e 
entrevue avec M. Reichling, entrevue qui avait été sol l ic i tée â p lus ieurs 
r e p r i s e s déjà et de façon de plus en plus p r e s san t e par les au tor i t és luxem· 
bourgeo ises . 

N 'é tant pas le demandeur de cet te entrevue, je m 'y suis p résen té comme 
audi teur" , et voici en r é s u m é ce que m'a dit M. Reichling : 11 

Le Gouvernement luxembourgeois es t d 'avis que soit r é s e r v é à la Banque 
un immeuble digne d'une insti tution bancaire internat ionale - où l ' é lément 
"décorum" ne peut ê t r e négligé - et au moins aus s i appropr ié à ce t égard 
que l ' immeuble qu 'e l le occupe actuel lement à Bruxe l l e s . C ' e s t la r a i son 
pour laquelle le Gouvernement luxembourgeois es t disposé à cons t ru i r e 
pour la Banque un immeuble répondant à cet objectif, à moins que la Banque 
ne d é s i r e y pourvoir e l l e - m ê m e . 

Deux poss ib i l i tés de lieu sont l a i s s ée s au choix de la Banque : 

le plateau du Ki r schberg (où le Gouvernement luxembourgeois a 
expropr ié 300 hec t a r e s ) , aux environs du g ra t t e - c i e l déjà const ru i t 
pour le Pa r l emen t Européen et le Consei l . 
(Diu la mise en se rv ice du nouveau pont, prévue pour le mois d 'avr i l 
prochain, la dis tance à couvrir de la gare au Ki rschberg s e r a de 2 à 
3 k m . ) 

le cen t re de la vil le, soit en face de la place de Mets, du cfité op
posé du pont - à l ' emplacement de l 'ancien Casino de Luxembourg -
servant actuel lement de Mess au personnel de la CECA, et qui s e r a 
abat tu. 



2. 

Pendant la période t r ans i to i r e , la B . E . I . s e r a i t logée dans l ' immeuble 
qu 'occupe actuel lement la Haute Autori té , place de Mets , et auquel se ra i en t 
appor tés les aménagements souhaités par la Banque, tandis que l ' immeuble 
& cons t ru i r e s e r a i t édifié en tenant compte des des idera ta de la Banque. 

M. De Muyser ins is te sur le fait que le Gouvernement luxembourgeois 
n ' en tendra i t pas que la B . E . I . invoque l ' achèvement de la construct ion du 
nouvel inao^eublc ou encore un second déménagement à Luxembourg, pour 
y r e t a r d e r sa venue. 

J ' a i posé à M. Reichling la question de savoir - dans le cas où la fusion se 
r é a l i s e r a i t à brève échéance - â quel rythme il prévoi t que s 'effectueront le 
t r ans fe r t de la Haute Autori té à Bruxe l les , les t ravaux d 'aménagement dans 
l ' immeuble , place de Mets , et l ' instal lat ion de la B . E . I . à Luxembourg? 

Dans sa réponse , M. Reichling dit que les p rob lèmes soulevés par ces dif
férents déniénagements ont été quelque peu mis en vei l leuse pour p lus ieurs 
r a i sons et notamment cel le de la c r i s e bi tervenuc au sein de la Communauté 
et le fait que l 'Exécutif Unique n ' e s t pas encore en place et ne peut donc 
en t r ep rendre la mise à exécution du regroupement de tous l e s se rv ices admi 
n i s t r a t i f s à Bruxe l l e s . 
Abordant la question avec r é a l i s m e et par tageant mon avis que l ' ense ignement 
doxmé autx enfante des fonctionnaires ne peut ê t re compromis par des d é m é 
nagements in tervenant en cours d 'année sco la i re , il pense que l 'on ne pu isse 
pas envisager la possibi l i té du t r ans fe r t in te r -cap i t a l e s des inst i tut ions com
munauta i res avant les grandes vacances 1967. 

Ces considéra t ions ne devra ient cependant pas r e t a r d e r les p r i s e s de contact 
qui s ' imposent ent re la B . E . I . et le Comité p rés idé par M. Reichling, afin de 
m e t t r e au point les t ravaux d 'aménagement que la Banque a i m e r a i t voir appor
te r à l ' imRteuble p rov i so i re de la place de Metz, ni les échanges de vues avec 
l ' a rch i t ec te chargé de la construct ion du nouvel immeuble , dès que la Banque 
en aura choisi l ' emplacement . 

• · 

J ' a i p romis d ' ê t r e le rappor teur auprès du Comité/de Direct ion de ce qui 
p récède . 

H. Lenaer t 


